
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  2 FÉVRIER 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

27/01/2023

03/02/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
29

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame BATUT

L'an deux mille vingt trois, le deux février à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Martine SYLVESTRE ; Monsieur
Alipio VITORIO ; Monsieur Gregory D'ANGELO ; Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE ;
Madame  Solange  FORNENGO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane
CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Françoise
DIOP ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;
Madame Zafer  DEMIRAL ;  Monsieur  Jean-Pierre GUENON ;  Madame Florence MERIDJI ;
Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Robert JOUVE 
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur  Tarik  KHEDDACHE   a  donné  procuration  à  Madame  Audrey  PENNETIER-
CLAUSTRE 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Gaël BON  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 

DEL20230202_16

SIGNATURE D'AVENANTS À DES CONVENTIONS D'OCCUPATION CONCLUES AVEC LA
COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY



La commune de Givors a conclu plusieurs autorisations  d’occupation temporaire (AOT) du
domaine concédé à la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) portant sur différents espaces
du territoire :

-  l’AOT  n°  12048,  concernant  la  canalisation  du  ruisseau  Le  Fortunon,  approuvée  le
23 août 2018 (cf  AOT ci-annexée).  Celle-ci a  pour but  de cadrer le fait  que le ruisseau Le
Fortunon soit  canalisé en tréfonds du domaine concédé à la CNR avant son rejet  dans le
Rhône. Cette AOT expire au 31 décembre 2023.

- l’AOT n° 12128, concernant le bas Port, en contrebas de la place de la Liberté, approuvée le
13 janvier 2015 (cf  AOT ci-annexée).  Celle-ci a  pour but  de cadrer le fait  que la commune
puisse bénéficier du terrain correspondant au bas Port, d’une superficie d’environ 2 531 m², à
usage de stationnement. Cette AOT expire au 30 juin 2023.

- l’AOT n° 12136, concernant le quai de la Navigation, en contrebas de la place de la Liberté,
approuvée le 13 janvier 2015 (cf AOT ci-annexée). Celle-ci a pour but de cadrer le fait que la
commune puisse bénéficier du terrain correspondant au quai de la Navigation, d’une superficie
d’environ 10 165 m², à usage de stationnement. Cette AOT expire au 30 juin 2023.

Par courriers du 29 novembre 2022 (ci-joints), la CNR a signifié à la commune le besoin de
renouveler ces AOT. En effet, elles expirent en 2023, date de fin du contrat de concession de
la  CNR,  tout  comme  de  nombreuses  autres  conventions.  Le  volume  de  conventions
correspondant ne peut être instruit tant par la CNR que par le concédant. C’est pourquoi la
CNR propose un avenant de prolongation des AOTs correspondantes (cf projets d’avenant ci-
joints), pour une durée de 5 années à compter de la date d’échéance de chacune, et à titre
gratuit.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER les  avenants  de  prolongation  de  5  années,  à  compter  de  la  date
d’échéance  des  Autorisations  d’Occupations  Temporaire  du  domaine  concédé  à  la
Compagnie Nationale du Rhône référencées 12048 (Canalisation Le Fortunon), 12128
(Bas  Port  aire  de  stationnement)  et  12136  (quai  de  la  Navigation  aire  de
stationnement) ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire,  ou  son  représentant,  à  signer  les  avenants  de
prolongation correspondants et toutes pièces ou actes y afférents.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Françoise BATUT



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.








































































